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• CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Le bassin du fleuve Sénégal couvre une superficie
d’environ 300 000 km2 répartie entre la Guinée (11%),
le Mali (53%), la Mauritanie (26%) et le Sénégal (10%).

Compte tenu de l’immensité du bassin versant, des
caractéristiques du cours du fleuve, de ses débits et
des terres qu’il traverse, un intérêt particulier a été
suscité auprès des populations du bassin et des
différents gouvernements au cours des dernières
décennies.



Cet intérêt a conduit à la recherche des voies et
moyens pour une mise en valeur et une gestion
rationnelles des ressources du bassin.

La coopération en faveur de la mise en valeur du
bassin du fleuve Sénégal a été mise en route dans les
années 1960, avec pour but d’exploiter la ressource
du bassin dans un cadre d’intégration régionale entre
les quatre Etats riverains.



En 1972 fût créé l’OMVS avec entre autres pour
mission l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire par
la maîtrise de la ressource en eau à travers la
réalisation d’ouvrages hydrauliques notamment les
barrages de Diama et de Manantali.

A ce jour, on retient surtout l’introduction d’aspects
juridiques novateurs au moyen de la Charte des eaux
du fleuve Sénégal en vue de la mise en valeur durable
et intégrée des ressources en eau et de la protection
de l’environnement.



Il faut rappeler que dans l’espace de l’Organisation
pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS),
constitué de quatre (4) pays (République de Guinée,
Mali, Mauritanie et Sénégal), l’agriculture intervient
dans le développement en tant qu’activité
économique mais également comme moyen de
subsistance des populations surtout rurales.



Le potentiel de terres irrigables initialement retenu
par l’OMVS est de 375 000 ha (Mali: 5 000 ha,
Mauritanie: 130 000 ha, Sénégal: 240 000 ha). Avec le
retour de la Guinée dans l’OMVS d’une part, et la
mise à jour des données d’autre part.,

Ce potentiel est passé de 375 000 ha à environ
408 900 ha (Guinée 19 600 ha, Mali 19 300 ha,
Mauritanie: 130 000 ha, Sénégal: 240 000 ha).

source : version finale du PARACI- avril 2010



Sur ce potentiel, seulement 43% ont été aménagés. 
Cependant tous les aménagements réalisés ne sont 
pas exploités. 

La superficie effectivement cultivée est encore plus 
réduite et ne représente que moins de la moitié de la 
superficie aménagée.

En outre, la zone du bassin versant du fleuve Sénégal 
est marquée par une pauvreté importante car un 
pourcentage élevé des populations vit avec moins de 
deux dollars US par jour. 



Parmi les programmes mis en place par les Etats,
l’irrigation le long de la vallée du fleuve Sénégal
occupe une place de choix, notamment au Sénégal et
en Mauritanie.

Le rôle de l’agriculture irriguée dans les politiques de 
développement des Etats de l’OMVS concerne aussi 
bien la sécurité alimentaire que la lutte contre la 
pauvreté.



Cependant plusieurs contraintes ont été identifiées
dans l’agriculture irriguée dont entres autres

• la faible transformation des productions;

• les débouchés aléatoires ;

• l’enclavement des périmètres ;

• les coûts élevés des aménagements et de
transport des produits;

• l’instabilité du prix de vente des produits ;

• l’insuffisance de l’organisation des acteurs ;

• l’insuffisance d’infrastructure de conservation et de
transformation ;

• etc.



Avec la maîtrise partielle du régime du fleuve qui garantit
un important potentiel de superficies cultivables en
irrigué et en décrue, la disponibilité de l’énergie dans la
vallée et les perspectives d’amélioration des transports,
en particulier la navigabilité du fleuve, le développement
agricole devrait jouer un rôle majeur dans le
renforcement de l’intégration de l’espace OMVS sous ses
aspects économiques et sociaux.

Consciente de ces enjeux, la XIIème Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement tenue à Bamako le 25 avril
1998, avait instruit le Conseil des Ministres de formuler
un Programme régional de développement hydro agricole
axé sur les priorités nationales.



C’est ce qui a conduit, en 2002-2003, les trois Etats
membres de l’OMVS d’alors (Mali, Mauritanie et
Sénégal), à instruire le Haut-commissariat de l’OMVS
de mettre en place un programme régional de
développement à long terme de la Vallée du fleuve
Sénégal (VFS).

C’est ainsi qu’en 2005, le Haut-commissariat de
l’OMVS, avec l’appui de la FAO a produit, le Plan
d’Action Régional pour l’Amélioration des cultures
irriguées dans le bassin du fleuve Sénégal (PARACI).

Ce Plan d’action a été étendu à la Guinée en 2010
suite à son adhésion à l’OMVS en 2006.



Il faut rappeler que ce Plan d’Action Régional a été
élaboré sur la base des rapports pays.

Ces rapports ont été élaborés par des consultants
nationaux sous la supervision de la FAO.

Il ressort des rapports pour chaque pays :



• La présentation de l’agriculture en général et des 
cultures irriguées en particulier (bilan-diagnostic);

• L’évaluation du potentiel et des atouts ;

• Le potentiel des terres irrigables ;

• Les contraintes (juridiques, environnementales, 
économiques, agricoles, etc.) ;

• Les programmes en cours ;

• Les aspects juridiques et institutionnels ;

• les perspectives.



Les objectifs du PARACI sont d’améliorer
substantiellement les cultures irriguées dans le bassin
du Fleuve Sénégal et de renforcer l’intégration
économique dans la zone de l’OMVS.

Ce plan représente une agrégation des actions
retenues au niveau national. Son coût était estimé à

1 140,05 millions USD, en 2010.



Il convient de rappeler que le PARACI a fait l’objet
d’une actualisation en Avril 2010.

Mais suite aux nouvelles orientations et politiques
agricoles, la nouvelle réactualisation du PARACI avec
des propositions de fiches de projet et une
mobilisation des partenaires pour son financement
deviennent une nécessité pour appuyer les Etats
membres dans le cadre de la sécurité alimentaire, la
lutte contre la pauvreté et l’adaptation aux
changements climatiques.



C’est dans ce cadre que le Haut Commissariat a obtenu
un financement de l’Agence Française de Développement
AFD pour l’actualisation du Plan d’Action Régional pour
l’Amélioration des Cultures irriguées PARACI. A cet effet
un Consultant a été recruté en fin décembre 2016.

Suite à la notification du contrat, le Consultant a démarré
l’étude par une visite d’information au Haut-
Commissariat en rencontrant le Coordonnateur du projet
et l’équipe chargée de la collecte de données et
l’élaboration des Rapports/ Pays.

Une réunion de cadrage et de prise de contact s’est tenue
autour du Directeur de la DEDD, les 16 et 18 janvier 2017.



A cette occasion, le Coordonnateur du projet a reçu
différents documents notamment les rapports/Pays et
le Plan d’action (version 2010) devant lui permettre
de remplir la mission qui lui a été confiée.



Objectif de la consultation
• La présente consultation a pour objet

d’accompagner l’OMVS dans l’actualisation du
PARACI et l’organisation de la table ronde des
Partenaires Techniques et Financiers (PTF).

De façon spécifique, il s’agira pour le Consultant
de :

• Mettre à jour le plan d’actions à l’horizon 2025 ;

• Elaborer des fiches de projets en rapport avec les
Etats et le Haut-Commissariat à soumettre à la table
ronde des Partenaires Techniques et Financiers
(PTF) ;

• Animer la table ronde des Bailleurs de Fonds.



Prestations du Consultant
Il s’agit de façon concrète d’élaborer des fiches de projet 
découlant du Plan d’actions actualisé du PARACI. Le Plan 
d’actions doit tenir compte des nouvelles orientations et 
politiques des Etats – membres.

Tâche 1 : 

• Superviser et encadrer l’actualisation des rapports pays 
produits par les équipes du Haut-Commissariat à 
travers des missions de collecte de données et élaborer  
les rapports pays ;

• Analyser les plans d’actions existants ; 

• Proposer un nouveau plan d’actions en tenant compte 
des nouvelles orientations, des politiques des Etats et 
des programmes en cours.



Tâche 2 :
• Recenser les programmes et projets dans les Etats 

membres dans le domaine de l’agriculture irriguée ;
• Proposer des fiches de projets découlant du nouveau 

plan d’actions ;
• Proposer des stratégies de mise en œuvre des projets ; 
Tâche 3 : 
• Animer l’atelier régional de validation des rapports 

pays ;
• Animer l’atelier régional de validation du plan d’action 

et des fiches de projets ;
• Participer à la préparation du Conseil des Ministres 

élargie aux Ministres en charge des Finances et de 
l’Agriculture ;

• Préparer et animer la table ronde des bailleurs de fonds 
(Stratégie de mobilisation des fonds). 



Après avoir pris connaissance de la documentation, le
Consultant a procédé à une analyse fine et comparative
des différents rapports/ pays et du Plan d’action pour
proposer des guides/questionnaires qui devront
permettre à l’équipe du Haut-Commissariat de collecter
les nouvelles données en vue de l’actualisation des
rapports/ pays.

Le Haut-Commissariat doit valider ces
guides/questionnaires.

Une fois validé, ces derniers seront envoyés aux Etats à
travers les Cellules nationales qui seront chargées dans
une première étape avec les structures concernées de
collecter les données devant alimenter le guide
questionnaire.



Il est également demandé aux Etats de recenser tous les
programmes et projets liés à la promotion des cultures irriguées
dans le bassin du fleuve Sénégal susceptibles d’être présentés à
la Table ronde des Partenaires Techniques et Financiers.

Ces projets peuvent être présentés sous forme de fiche dont le
canevas sera joint au guide/questionnaire ainsi que les TDR et le
canevas Rapport/pays.

Une fois cette étape franchie, l’équipe du Haut-Commissariat et
le Consultant se rendront dans les pays pour validation.

C’est à l’issue de cette mission dans les Etats, que l’équipe du
Haut-Commissariat sous la supervision du Consultant procédera
à l’actualisation des rapports/pays (Guinée, Mali, Mauritanie,
Sénégal).



Atelier régional de validation des rapports provisoires
par pays

• Un atelier régional sera organisé pour la validation des
rapports provisoires par pays. Le consultant y
participera et animera cet atelier afin de pouvoir faire
prendre en considération les amendements permettant
à l’équipe du Haut-Commissariat de produire la version
finale.

Elaboration du nouveau Plan d’Action

• A la lumière des rapports/pays actualisés, le Consultant
reprendra le Plan d’action régional version Avril 2010
pour proposer un nouveau plan en tenant *compte des
nouvelles orientations, des politiques des Etats et des
programmes en cours (Initiative Sahel / CILSS).



Il s’agit d’élaborer un plan d’action régional,
harmonisé, cohérent et opérationnel pour le
développement de l’agriculture dans l’ensemble du
bassin du fleuve Sénégal.

Les actions à engager devront aboutir à une
meilleure valorisation des investissements déjà
consentis dans le bassin du fleuve Sénégal par les
quatre (4) pays et la création des conditions
optimales pour la poursuite des programmes
d’aménagement.



Dans les rapports/pays, il doit ressortir les
programmes d’aménagement et projets tels qu’ils
sont définis dans les plans de développement.

Un recensement des projets devrait être fait au
niveau de chaque Etat dans les dits rapports et
présentés sous forme de fiche.

Un canevas a été proposé dans ce sens. Ces
programmes, projets et fiches seront repris par le
Consultant qui procédera à leur harmonisation et à
leur validation dans le Plan d’action final.



Atelier régional de validation du Plan d’action

• Un atelier régional sera organisé pour la validation
de la version provisoire du Rapport du Plan d’action.

• Le Consultant y participera et animera l’atelier
régional afin de pouvoir prendre en considération
les amendements lui permettant de produire la
version finale.



Pour la mise en œuvre de ce plan, il va s’en dire que
l’OMVS devra jouer un rôle important de
coordination à l’image de ce qui se fait au niveau du
PGIRE (Projet de Gestion Intégré des Ressources en
Eau et des Usages à buts multiples du Fleuve
Sénégal).



MERCI DE VOTRE ATTENTION


